
SMH COMITE S^ NDK Al. DT MERCREDI 25 SEPTEMBRE 2019

DKÏ.IBÉRATION N"» 2019-99

ASSAINISSEMENT

3 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec lc(s) titulaire(s)
concernant le marché public de travau\ de réhabilitation et redimensionnement du collecteur
Intercommunal d'eaux usées du Fond de Brisson à GOl'SSAINVIi.LE (Opération 429Q2)

I,e Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 19 septembre 2019. s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fetes
de BONNEUII.-EN-I'RANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNIAJIT-HN-FRANCE. sous la Présidence
de Guy MESSAGER. Président et Maire honoraire de la Commune de l OUVRES

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq septembre à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour TAménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne,
légalement convoqué, s'est réuni le mercredi 25 septembre 2019 à la salle des fêtes
de BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence
de Guy MESSAGER, Pré,sidenl et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : Le jeudi 19 septembre 2019
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndical
Vice-Présidenl(e)s présent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD. Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN. Vice-Président - Alain BOURGEOIS. Vice-Président - Gérard SAINT!- BEUVE,
Vice-Prcsidcni - Aiiita MANDIGOU. Vicc-Présidcnic - Gilles MENAI. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT,
Vice-Président - Marie-Claude CALAS, Vice-Présidente
Secrétaire de séance : Chanta) 1 ESSON-HINl 1 • Délégué de la Commune de LE THILLAY

50 présent(e)s
Dont 46 présent(i')s avec droit de vote formant le quorum
CARPE :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNUUVILLE). Jean-Luc HLRKAI et Jean-Claude BONNEVII: (Commune
de BONNEUIL-EN-FRANCE). Mane-Claude CALAS (Commune de BOUQUEVAL), Luc VILLERMIN et
Roland PV (C:ommune de FONl ENAY-EN-PARISIS). Isabelle MEKI-DICHE (Commune de GARGES-l.ÈS-
GONESSE). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE). Anita MANDIGOU et Thierry CMIABODO
(Commune de GOUSSAINVILLE), Robert DF.SACH^' et Francis COLOMIES (Commune de LE MESNIL-
AUBRY). Didier (JUEVEl et Marcel HINIEU (Commune de Lli PLESSIS-GASSOT). Chantai TESSON-

HINET et Gérard SANTE BEUVE (Commune de LE THILLAY). Guy MESSAGER et Gérald VERGET
(Commune de I-OUVRES). Brigitte CARDOI et Jean-Paul LEFEBVRE (Commune de PUISEUX-EN-
FRANCE). Bernard VERMEULEN (Commune de ROISSY-EN-FRANCE). Richard ZADROS et David
DUPUTEL (Commune de SAINT-WITZ). Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) Alain
GOLETTO et Lionel LECUYER (Conunune de VÊMARS) ChristinePASSENAUD et Caihy CAUCHIE
(Commune de VILLERON). Maurice MAQUIN et Maurice BONNARD (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3PF :

Jean-Claude LAINE et Gilles MENAI (Commune de BAILLET-EN-FRANCE). Jean-Claude BARRUET et
Stéphane BECQUET (Commune de MARFIL-EN-FRANCE), Jean-Pierre l.ARIDAN (Commune de
MONTSOUI.T)
CAFV :

Claude ROUYER (Commune d'ATI AINV1LLE), Gilles BELLOIN et Joëlle POTIER (Commune de
BOUFFÉMONT). Paul-Édouard BOUQUIN et Marie-France MOSOLO (Commune de DOMONT). Alain
BOURGEOIS et Jean-Robert POLLET (Commune d'ÉZANVlLLH). Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain
MAURAY (Commune de MOISSELLES). Roger GAGNE et Marc LEBRETON (Commune de SAINT-BRJCE-
SOUS-FORFT)

Formant la majorité des membres en exercice.

Et 4 présent(e)s sans droit de vole
CARFF :

Claudine IT ESSA TI (Commune de GOUSSAINVILLE)
Patrice GEBAUER (Commune de LE THILLAY)
Marie-Hélène DAUPl AIN (Commune de SAlNT-WITZ)
C3PF :

Lionel LEGRAND (Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
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3 - Lancement de la procédure d'attribution et signature du marché public avec le(s) titulalrc(s)
concernant le marché public de travaux de réhabilitation et redimensionnement du collecteur
intercommunal d'eaux usées du Fond de Brisson à GOUSSAINVILLB (Opération n" 429Q2)

EXPOSÉDES MOTIFS

Le collecteur intercommunal d'eaux usées situé de l'impasse Hoche jusqu'au Chemin du Pont de l'Étang à
GOUSSAINVILLE, est sujetà des défauts d'écoulements provoquant des montées en charge. Desdébordements
fréquents d'eaux usées sont constatés chez les riverains de l'impasse Hoche, dans les terres agricoles et au
niveau du ru du Fond de Brisson en aval de la voie SNCF.

Le diagnostic du réseau, les inspections télévisuelles et l'étude hydraulique réalisés par le Syndicatmettent en
évidence :

• L'insuffisance capacitaire du collecteur de diamètre 300 millimètres,
• La présence de pertes de charges singulières ducs aux défauts hydrauliques et aux changements de

direction d'écoulement,
• La présence de plusieurs désordres structurels et d'étanchéité constatés par l'analyse des inspections

télévisuelles, (plusîeius fissures, décentrages, dégradations de surface, racines et d^ôts durs ou
compactés),

• La présence d'eaux claires parasites météoriques.
Face à cette situation, les études ont montré la nécessité de :

• Redimensionner le collecteur intercommunal d'eaux usées et supprimer les insuffisances hydrauliques
en aval de la voie SNCF,

• Réaliser un doublement du passage sous la voie SNCF augmentant sa capacité,
• Limiter les apports des eaux claires parasites.

Le projet prévoit la réhabilitattnn et le redimensioimement du collecteurde diamètre300 millimètres en aval de
la voie SNCF pour éviterles misesen charge h. répétition du réseauet les débordements des eauxuséesdansle
milieu naturel.

À la vue de l'étude hydraulique, le projet prévisionnel consiste à remplacer le collecteur d'eaux usées par un
collecteur en fonte de diamètre 400 millimèt^ ,sur'660 mètres linéaires environ, pouraugmenter la capacité et
supprimerles insufGsances hydrauliques. La'canalisationexistantesera déposéeau vu de son emplacement dans
le lit majeur du m du Fond Brisson.

La consultation sera lancée selon la procédure d'appel d'offres ouvert, conformément aux articles L. 2124-1, L.
2124-2 etR. 2124-1 du Code de la commande pubUque.
Le coût prévisionnel des travaux est estimé à 1 100 000,00 € HT, y compris les dépenses connexes.

La période de préparation avant chantier est prévue sur 1 mois et la période des travaux est prévue sur 6 mois.

Les crédits seront inscrits au budget annexe relatif à la compétence assainissement eaux usées, chapitre 23,
article 2315.

CECIEXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Maurice MAQUIN,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le Code de la commande publique et notamment sesarticles L. 2124-1, L. 2124-2 et R. 2124-1,
Considérant l'estimation du projet de marché public portant sur les travaux de réhabilitation et
redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées situé au Fond de Brisson à GOUSSAINVILLE
(Opérationn® 429Q2)de 1 100000 6 HT,
Considérant laprocédure parvoied'appel d'offres ouvert lancée dans lecadre dumarché,
Considérant la période depréparation avant chantier estprévue sur I mois et lapériode des travaux estprévue
sur 6 mois,
CoDsidérant la nécessité de lancer une procédure par voie d'appel d'offres ouvert en vuedu marché public de
travaux de réhabilitation et redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées situé au Fond de
Brisson à Goussainville (Opération n® 429Q2) de 1 100 000€ HT,



concernant le marché public de travaux de réhabilitation et redimensionnement du collecteur
intercommunal d'eaux usées du Fond de Brisson à (JOrsSAINN'Ii.I.K (Opération n® 429Q2)

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE El, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Autorise le Président à lancer la procédure d'attribution par voie d'appel d'offres ouvert et à signer
le marché public avec le(s) titulaiieCs) le marché public de travaux de réhabilitation et
redimensionnement du collecteur intercommunal d'eaux usées situé au Fond de Brisson à
GOUSSAINVILLE (Opération n*^ 42902),

2- Prend acte que la période de préparation avant chantier est prévue sur 1 mois et la période des
travaux est prévue sur 6 mois,

3- Prend acte que le montant prévisionnel du présent marchéest fixéà l 100000 € HT,

4- Prend acte que les crédits sont prévus au budget annexe relatif à la compétence assainissement
eaux usées, chapitre 23, article 2315,

5- Et autorise le Président à signertout acte relatif à la procédure de lancement et à rattributlon de ce
marché public.

BONNHUll.-EN-i-RANCE. le 25 septembre 2019

Président

Maire honoraire

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération, uansmise au contrôle de
légalité le; -2 QCT. 2019
Affichée le ; q «p-r oqiQ
Retiréclc: "

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


